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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 52 du 26 octobre 2010 

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DES SERVICES DU CABINET

Objet : agrément de garde particulier de M. Dominique DELABROYE
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu  la  commission  délivrée  par  le  directeur  du  centre  régional  Picardie-Champagne  de  la  Lyonnaise  des  Eaux,  en  qualité  de 
commettant à M. Dominique DELABROYE par laquelle est confiée la surveillance des propriétés que possède l’agence ou dont elle a 
la jouissance, dans le département de la Somme ;
Vu l’arrêté en date du 04 juin 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Dominique DELABROYE;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Dominique DELABROYE né le 30 août 1969 à Albert, domicilié 15 rue Clément Roussel à Fricourt, est agréé en 
qualité de garde particulier pour constater tous délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de la Lyonnaise des Eaux, 
situées dans le département de la Somme, dont la liste des territoires est annexée au présent arrêté.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Dominique DELABROYE doit prêter serment devant le tribunal d’instance 
d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Dominique DELABROYE doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa 
carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Amiens, le 04 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Raphaël MERCIER
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu  la  commission  délivrée  par  le  directeur  du  centre  régional  Picardie-Champagne  de  la  Lyonnaise  des  Eaux,  en  qualité  de 
commettant à M. Raphaël MERCIER par laquelle est confiée la surveillance des propriétés que possède l’agence ou dont elle a la 
jouissance, dans le département de la Somme ;
Vu l’arrêté en date du 04 juin 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Raphaël MERCIER ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Raphaël MERCIER né le 28 février 1959 à Senlis (60), domicilié 15 rue du Chevalier de la Barre à Albert, est agréé  
en qualité de garde particulier pour constater tous délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de la Lyonnaise des Eaux, 
situées dans le département de la Somme, dont la liste des territoires est annexée au présent arrêté.
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Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Raphaël MERCIER doit prêter serment devant le tribunal d’instance d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Raphaël MERCIER doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte  
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Amiens, le 04 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Lucien DROCOURT
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par Monsieur Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de la Somme, en qualité de commettant à M. Lucien DROCOURT par laquelle est confiée la surveillance des  
propriétés de la Fédération ;
Vu l’arrêté en date du 23 octobre 2008 reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Lucien DROCOURT ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Lucien DROCOURT né le 14 février 1948 à Corbie, est agréé en qualité de garde-pêche particulier pour constater 
tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce, qui portent atteinte aux propriétés de M. Guy LACHEREZ, président de 
la  Fédération départementale  pour  la  pêche  et  la  protection du milieu aquatique  de  la  Somme,  sur  le  territoire  de  la  commune 
d’Heilly et le domaine public de la Somme ;.
Article  2  :  Préalablement  à  son entrée  en fonction,  M. Lucien DROCOURT devra  prêter  serment devant  le  tribunal  d’instance 
d’Amiens.
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Lucien DROCOURT doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets d’Abbeville, Montdidier et Péronne, le maire d’Heilly sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et  
au commettant.

Amiens, le 07 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Jean-Claude MAGLOIRE
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par Monsieur Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de la Somme, en qualité de commettant à M. Jean-Claude MAGLOIRE par laquelle est confiée la surveillance des 
propriétés de la Fédération ;
Vu l’arrêté en date du 23 mai 2008 reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Jean-Claude MAGLOIRE;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Jean-Claude MAGLOIRE né le 26 mars 1946 à Albert, est agréé en qualité de garde-pêche particulier pour constater  
tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce, qui portent atteinte aux propriétés de M. Guy LACHEREZ, président de 
la  Fédération départementale  pour  la  pêche  et  la  protection du milieu aquatique  de  la  Somme,  sur  le  territoire  de  la  commune 
d’Heilly ;.
Article 2 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jean-Claude MAGLOIRE devra prêter serment devant le tribunal d’instance 
d’Amiens.
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Claude MAGLOIRE doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa 
carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire d’Heilly sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 07 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Jean-Paul CROGNIER
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par Mme Anne-Marie DECAUDAVEINE, en qualité de commettant à M. Jean-Paul CROGNIER par 
laquelle est confiée la surveillance de ses propriétés ;
Vu l’arrêté en date du 26 juin 2008 reconnaissant l’aptitude technique de M. Jean-Paul CROGNIER ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Jean-Paul CROGNIER né le 05 septembre 1938 à Flixecourt, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour 
constater tous délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de Mme Anne-Marie DECAUDAVEINE, sur le territoire des 
communes de BETTENCOURT SAINT OUEN, et VIGNACOURT.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article  3  :  Préalablement à  son entrée  en fonction,  M. Jean-Paul  CROGNIER doit  prêter  serment devant  le  tribunal  d’instance 
d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Paul CROGNIER doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
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Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire des communes de BETTENCOURT SAINT OUEN et VIGNACOURT sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au 
garde et au commettant.

Amiens, le 11juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Yves WARME
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par M. Jean-Pierre DHAINAUT, maire de Pont Noyelle, en qualité de commettant à M. Yves WARME par 
laquelle est confiée la surveillance de ses propriétés ;
Vu l’arrêté en date du 15 juin 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Yves WARME ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Yves WARME né le 08 novembre 1947 à Breteuil, domicilié 30 route de Daours à Pont Noyelle, est agréé en qualité  
de  garde-chasse  particulier  pour  constater  tous  délits  et  contraventions  qui  portent  atteinte  aux  propriétés  de  M.  Jean-Pierre 
DHAINAUT, sur le territoire de la commune de PONT NOYELLE.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Yves WARME doit prêter serment devant le tribunal d’instance d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Yves WARME doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire de la commune de PONT NOYELLE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 15 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Franck-Philippe GEORGIN

Objet : agrément de garde particulier de M. Arnaud HOVAERE
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par Monsieur Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de la Somme, en qualité de commettant à M. Arnaud HOVAERE par laquelle est confiée la surveillance des 
propriétés de la Fédération ;
Vu la commission délivrée par M. Didier DUPONT, président de l’association de pêche « le Nénuphar de Thézy Glimont », en qualité 
de commettant à M. Arnaud HOVAERE, par laquelle est confiée la surveillance des propriétés de l’association,
Vu l’arrêté en date du 23 avril 2010 reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Arnaud HOVAERE ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Arnaud HOVAERE né le 13 septembre 1978 à Amiens, domicilié 21 rue Boyard à Mézières en Santerre, est agréé en 
qualité de garde-pêche particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce, qui portent atteinte aux 
propriétés de M. Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la 
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Somme, sur le domaine public de l’Avre ;.ainsi qu’aux propriétés de l’association de pêche « Le Nénuphar de Thézy Glimont » sur le 
territoire de la commune de Thézy Glimont.
Article  2  :  Préalablement  à  son  entrée  en  fonction,  M.  Arnaud  HOVAERE devra  prêter  serment  devant  le  tribunal  d’instance 
d’Amiens.
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Arnaud HOVAERE doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article  7  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’Abbeville,  Montdidier  et  Péronne,  les  maires  des  communes 
concernées  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 23 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Christian RIGUET

Objet : agrément de garde particulier de M. Roger HECQUET
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 437-3-1 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par Monsieur Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de la Somme, en qualité de commettant à M. Roger HECQUET par  laquelle est confiée la surveillance des 
propriétés de la Fédération ;
Vu la commission délivrée par M. Michel BLONDIN, président de l’association des Pêcheurs à la Ligne du Ponthieu, en qualité de 
commettant à M. Arnaud HOVAERE, par laquelle est confiée la surveillance des propriétés de l’association,
Vu l’arrêté en date du 23 avril 2010 reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Arnaud HOVAERE ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Arnaud HOVAERE né le 13 septembre 1978 à Amiens, domicilié 21 rue Boyard à Mézières en Santerre, est agréé en 
qualité de garde-pêche particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce, qui portent atteinte aux 
propriétés de M. Guy LACHEREZ, président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la 
Somme, sur le domaine public de l’Avre ;.ainsi qu’aux propriétés de l’association de pêche « Le Nénuphar de Thézy Glimont » sur le 
territoire de la commune de Thézy Glimont.
Article  2  :  Préalablement  à  son  entrée  en  fonction,  M.  Arnaud  HOVAERE devra  prêter  serment  devant  le  tribunal  d’instance 
d’Amiens.
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Arnaud HOVAERE doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article  7  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’Abbeville,  Montdidier  et  Péronne,  les  maires  des  communes 
concernées  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 23 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Christian RIGUET
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Objet : agrément de garde particulier de M. Martial SAMIER
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par M. Guy POIRE, président de la société de chasse du bois de Doullens, en qualité de commettant à M. 
Martial SAMIER par laquelle est confiée la surveillance des propriétés de la société de chasse ;
Vu l’arrêté en date du 24 juin 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Martial SAMIER ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Martial SAMIER né le 08 août 1960 à Lucheux, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous  
délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de M. Guy POIRE, président de la société de chasse de Doullens, sur le 
territoire de la commune de DOULLENS.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Martial SAMIER doit prêter serment devant le tribunal d’instance d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Martial SAMIER doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire de la commune de DOULLENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 24 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Christian RIGUET

Objet : agrément de garde particulier de M. André BELLENGER
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par M. Michel ANCELIN, en qualité de commettant à M. André BELLENGER par laquelle est confiée la 
surveillance de ses propriétés;
Vu l’arrêté en date du 30 juin 2008 reconnaissant l’aptitude technique de M. André BELLENGER ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. André BELLENGER né le 10 septembre 1945 à Canaples, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour 
constater tous délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de M. Michel ANCELIN, sur le territoire des communes de 
SAINT LEGER LES DOMART et MEZEROLLES.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article  3  :  Préalablement  à  son  entrée  en  fonction,  M.  André  BELLENGER doit  prêter  serment  devant  le  tribunal  d’instance 
d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. André BELLENGER doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
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Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, les maires des communes de SAINT LEGER LES DOMART et MEZEROLLES sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au 
garde et au commettant.

Amiens, le 28 juin 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Christian RIGUET

Objet : Agrément de garde particulier de M. Jérôme BIENAIME
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu le décret du 02 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la 
région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 05 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par M. Guy POIRE, président de la société de chasse du bois de Doullens, en qualité de commettant à M. 
Jérôme BIENAIME, par laquelle est confiée la surveillance des propriétés de la société de chasse ;
Vu l’arrêté en date du 26 juillet 2010, reconnaissant l’aptitude technique de M. Jérôme BIENAIME ;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :

ARRÊTE
Article 1er : M. Jérôme BIENAIME né le 10 mai 1970 à Doullens, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous 
délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de M. Guy POIRE, président de la société de chasse du bois de Doullens,  
sur le territoire de la commune de DOULLENS.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jérôme BIENAIME doit prêter serment devant le tribunal d’instance d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jérôme BIENAIME doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte 
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire de la commune de DOULLENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 26 juillet 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Agrément de garde particulier de M. Bernard DELEU
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu le décret du 02 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la 
région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 05 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu la commission délivrée par M. Guy POIRE, président de la société de chasse du bois de Doullens, en qualité de commettant à M. 
Bernard DELEU, par laquelle est confiée la surveillance des propriétés de la société de chasse ;
Vu l’arrêté en date du 24 juin 2010, reconnaissant l’aptitude technique de M. Bernard DELEU;
Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme :
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ARRÊTE
Article 1er : M. Bernard DELEU né le 10 janvier 1969 à Doullens, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour constater tous 
délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés de M. Guy POIRE, président de la société de chasse du bois de Doullens,  
sur le territoire de la commune de DOULLENS.
Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Le cas échéant, deux mois avant l’expiration du présent 
agrément, une demande de renouvellement devra être adressée à la préfecture.
Article 3 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Bernard DELEU doit prêter serment devant le tribunal d’instance d’Amiens.
Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Bernard DELEU doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte  
d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l’initiative du garde, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.
Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux, auprès du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’agriculture et de la pêche ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai 
pour exercer un recours contentieux.
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire de la commune de DOULLENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au garde et au commettant.

Amiens, le 26 juillet 2010
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0690 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à M. Frédéric HEMELSDAEL (ABBEVILLE)

Dossier n° 2010/0230
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 juin 2010 et complétée le 25 août suivant, par M. Frédéric HEMELSDAEL, demeurant : 57 chaussée du 
Bois à ABBEVILLE (80100), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac exploité 
sous l’enseigne « La Gauloise » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : M. Frédéric HEMELSDAEL, demeurant : 57 chaussée du Bois à ABBEVILLE (80100), est autorisé, sous réserve du 
respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac 
exploité sous l’enseigne « La Gauloise » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0230.   
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Frédéric HEMELSDAEL, 57 chaussée du Bois à ABBEVILLE (80100).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Frédéric HEMELSDAEL.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0691 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à Mme Valérie LUBRANO DI CICCONE (PENDE)

Dossier n° 2010/0233
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 9 juin 2010 par Mme Valérie LUBRANO DI CICCONE, demeurant : 10 rue de Sallenelle à PENDE 
(80230), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac exploité sous l’enseigne « 
Chti’cœur Tabac » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Mme Valérie LUBRANO DI CICCONE, demeurant : 10 rue de Sallenelle à PENDE (80230), est autorisée, sous réserve 
du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac 
exploité sous l’enseigne « Chti’cœur Tabac » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0233.
Article 2 : En application de l’article 13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, la titulaire de l'autorisation est tenue 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Valérie LUBRANO DI CICCONE, bar-tabac "Chti'coeur Tabac", 10 rue 
de Sallenelle à PENDE (80230).
Article  7  :  La  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- Mme Valérie LUBRANO DI CICCONE, co-propriétaire,
- M. Sébastien BOUCARD, co-propriétaire.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de PENDE et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0692 du 13 octobre 2010 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.S.  «  Société  Commerciale  des  Hôtels  Économiques  » 
(PERONNE)

Dossier n° 2010/0239
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2009 autorisant la S.A.S. « Société Commerciale des Hôtels Économiques », siège social : 6-8 
rue du Bois Briard à COURCOURONNES (91080), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'hôtel exploité sous 
l'enseigne « Formule 1 » sur l'aire de service de l'autoroute A1 d'ASSEVILLERS-Est, située sur le territoire de la ville de PERONNE ;
Vu la demande présentée le 17 juin 2010 et complétée le 5 juillet suivant, par M. Guy REGNAULT, directeur au sein de la S.A.S. « 
Société Commerciale des Hôtels Économiques », en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  La  S.A.S.  «  Société  Commerciale  des  Hôtels  Économiques  »,  siège  social  :  6-8  rue  du  Bois  Briard  à 
COURCOURONNES (91080),  est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en 
œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'hôtel exploité sous l'enseigne « Formule 1 » sur l'aire de service de l'autoroute A1 
d'ASSEVILLERS-Est, située sur le territoire de la ville de PERONNE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0239. 
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure afin de contrôler la présence de client à la réception de l’hôtel, 
mais aucun enregistrement des images n’est assuré.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra devra être  munie d'un dispositif,  ou orientée de telle sorte,  que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  M.  Guy  REGNAULT,  S.A.S.  «  Société  Commerciale  des  Hôtels 
Économiques», Aire de service de l'autoroute A1 d'ASSEVILLERS-Est à PERONNE (80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Guy REGNAULT, directeur,
- Mme Delphine RICART, adjointe,
- Mlle Georgia DESPRET, employée,
- Mlle Harmony LEPREUX, employée,

12



- Mme Delphine FAQUI, employée,
- Mlle Sabrina RICART, employée,
- Mlle Céline CARME, employée,
- Mlle Élodie RICART, employée.
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement  d'activité  dans les  lieux protégés,  changement  dans la  configuration des  lieux,  changement  affectant  la 
protection des images, etc.).
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 11 : L’arrêté préfectoral du 8 décembre 2009 est abrogé.
Article 12 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0693 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « SADEF » (ABBEVILLE)

Dossier n° 2010/0109
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 11 mars 2010 par M. Jacques LEDOUX, directeur du magasin d’ABBEVILLE de la S.A.S. « SADEF », 
siège social : 34 rue de Reuilly à PARIS (75012), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de 
la surface de vente exploitée sous l’enseigne « Mr Bricolage » sur la Z.A.C. des Sauvagines, route d’Amiens à ABBEVILLE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
ARRÊTE

Article 1er : La S.A.S. « SADEF », siège social : 34 rue de Reuilly à PARIS (75012), est autorisée, sous réserve du respect des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée 
sous l’enseigne « Mr Bricolage » sur la Z.A.C. des Sauvagines, route d’Amiens à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré 
sous le numéro 2010/0109.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jacques LEDOUX, directeur du magasin « Mr Bricolage » d'ABBEVILLE, 
Z.A.C. des Sauvagines, route d'Amiens à ABBEVILLE.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jacques LEDOUX, directeur du magasin d'ABBEVILLE,
- M. Bertrand HERNU, chef de secteur,
- Mme Corinne HEBRECHT, chef de secteur,
- M. Philippe COLOMBY, directeur des magasins intégrés,
- M. Laurent ANCEL, responsable national prévention des risques,
- M. Cyrille LECOCQ, directeur régional.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
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de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0694 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « CORPEL Esthétic » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0251
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 juillet 2010 et complétée le 7 septembre suivant, par Mme Audrey CORPEL, gérante de la S.A.R.L. « 
CORPEL Esthétic  »,  siège  social  :  7  rue  Gresset  à  AMIENS (80000),  en vue d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de 
vidéosurveillance au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « CORPEL Esthétic », siège social : 7 rue Gresset à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’établissement situé à 
l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0251.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  Mme Audrey CORPEL,  S.A.R.L.  « Corpel  Esthétic »,  7  rue Gresset  à 
AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- Mme Audrey CORPEL, gérante de la S.A.R.L. « CORPEL Esthéric »,
- M. Didier TOURNON, gérant de la société « EPOTAM SL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° 2010/0695 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Le Havre XX » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0241
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 17 juin 2010 et complétée le 29 juillet suivant, par M. Antoine BERNARD, gérant de la S.A.R.L. « Le 
Havre XX », siège social : 29 rue de Roquetoire à RACQUINGHEM (62120), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de 
vidéosurveillance au sein du magasin exploité sous l’enseigne « GUESS » sur le territoire de la ville d’AMIENS, 5 place Gambetta ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre  010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Le Havre XX », siège social : 29 rue de Roquetoire à RACQUINGHEM (62120), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
magasin exploité sous l’enseigne « GUESS » sur le territoire de la ville d’AMIENS, 5 place Gambetta, conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0241.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Caroline RASSE, responsable du magasin GUESS, 5 place Gambetta à 
AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Mme Caroline RASSE, responsable du magasin GUESS.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° 2010/0696 du 13 octobre 2010 portant modification d’un système de 
vidéosurveillance à la S.N.C. « RELAY France » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0258
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.N.C. « RELAY France », siège social : 55 rue Deguingand à LEVALLOIS-
PERRET (92689) à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du point de vente situé 47 place Alphonse Fiquet à 
AMIENS ;
Vu la demande présentée le 2 août 2010 par M. Btissam KHAYAT, responsable juridique au sein de la S.N.C. « RELAY France », en 
vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.N.C. « RELAY France », siège social : 55 rue Deguingand à LEVALLOIS-PERRET (92689), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein du point 
de vente situé 47 place Alphonse Fiquet à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0258.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe DAUSSE, S.N.C. « RELAY France », 47 place Alphonse 
Fiquet à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Christophe DAUSSE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0697 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Magasin MENTION » (GLISY)

Dossier n° 2010/0260
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 10 août 2010 par M. Tony DECQUE, directeur de la S.A.R.L. « Magasin MENTION », siège social : 51 
avenue Roger Dumoulin à AMIENS (80081), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la 
surface de vente exploitée sous l’enseigne « GITEM » sur le territoire de la commune de GLISY, 1 avenue Philéas Fogg ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Magasin MENTION », siège social : 51 avenue Roger Dumoulin à AMIENS (80081), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la 
surface  de  vente  exploitée  sous  l’enseigne  « GITEM  » sur  le  territoire  de  la  commune  de  GLISY,  1  avenue  Philéas  Fogg, 
conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0260.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Lutte contre la démarque inconnue, 
- Prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Tony DECQUE, directeur de la S.A.R.L. « Magasin MENTION », 1 
avenue Philéas Fogg à GLISY (80440).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Tony DECQUE, directeur du magasin,
- M. David LECLERCQ, service technique.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0698 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « RECAM SONOFADEX » (PERONNE)

Dossier n° 2010/0231
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 8 juin 2010 par M. Jean-Philippe BRILLET, responsable de direction au sein de la S.A.S. « RECAM 
SONOFADEX », siège social : 6 rue de l'Industrie à NOUAN-LE-FUZELIER (41600), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un 
système de vidéosurveillance au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « France Auto Pièces » sur le territoire de la ville de 
PERONNE, 15 rue de Lisbonne ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  La  S.A.S.  « RECAM SONOFADEX »,  siège social  :  6  rue de  l'Industrie  à  NOUAN-LE-FUZELIER (41600),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’établissement exploité sous l’enseigne « France Auto Pièces » sur le territoire de la ville de PERONNE, 15 rue de 
Lisbonne, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0231.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-Philippe BRILLET, responsable de direction au sein de la S.A.R.L. « 
RECAM SONOFADEX », 6 rue de l'Industrie à NOUAN-LE-FUZELIER (41600).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jean-Philippe BRILLET.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0699 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « CHLOFIANE » (ACHEUX EN AMIENOIS)

Dossier n° 2010/0256
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 29 juillet 2010 par M. Jérôme HELAINE, président de la S.A.S. « CHLOFIANE », siège social : rue de 
Léalvillers à ACHEUX EN AMIENOIS (80560), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de 
la surface de vente exploitée sous l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « CHLOFIANE », siège social : rue de Léalvillers à ACHEUX EN AMIENOIS (80560), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la 
surface de vente exploitée sous l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée,  conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0256.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 14 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès  aux images pourra s’exercer  auprès  de M. Jérôme HELAINE, président de la S.A.S. « CHLOFIANE »,  rue de 
Léalvillers à ACHEUX-EN-AMIENOIS (80560).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jérôme HELAINE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’ACHEUX EN AMIENOIS et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0700 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « ESTHIGOR » (BERTEAUCOURT LES DAMES)

Dossier n° 2010/0232
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 8 juin 2010 par M. Alain KARPINSKI, président-directeur général de la S.A. « ESTHIGOR », siège 
social : 25 rue Lucien Peyrat à BERTEAUCOURT LES DAMES (80850), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de 
vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « ECOMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « ESTHIGOR », siège social : 25 rue Lucien Peyrat à BERTEAUCOURT LES DAMES (80850), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de  
la surface de vente exploitée sous l’enseigne « ECOMARCHE » à l’adresse précitée,  conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0232.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 14 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Alain KARPINSKI, président-directeur général de la S.A. « ESTHIGOR », 
25 rue Lucien Peyrat à BERTEAUCOURT LES DAMES (80850).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Alain KARPINSKI.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BERTEAUCOURT LES DAMES et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0701 du 13 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « LEPOL » (BOUTTENCOURT)

Dossier n° 2009/0042
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  septembre  2009  autorisant  la  S.A.S.  «  LEPOL  »,  siège  social  :  avenue  Franklin  Roosevelt  à 
BOUTTENCOURT (80220)  à  mettre  en œuvre  un système de  vidéosurveillance  au sein  de  la  surface  de  vente exploitée  sous 
l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 11 juin 2010 par M. Fabrice ROGER-DUFAYET, président de la S.A.S. « LEPOL », en vue d’obtenir 
l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
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Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « LEPOL », siège social : avenue Franklin Roosevelt à BOUTTENCOURT (80220), est autorisée, sous réserve 
du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de la surface de 
vente  exploitée  sous  l’enseigne  « INTERMARCHE » à  l’adresse  précitée,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2009/0042.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 28 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Fabrice ROGER-DUFAYET, président de la S.A.S. « LEPOL », avenue 
Franklin Roosevelt à BOUTTENCOURT (80220).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Fabrice ROGER-DUFAYET.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de 
BOUTTENCOURT et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0702 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « MUTANT Distribution » (MOREUIL)

Dossier n° 2010/0262
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 juillet 2010 par M. Guy STASSART, responsable du département technique de la S.A.S. « MUTANT 
Distribution », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer  
un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente n° 692 située rue du 8 Août 1918 à MOREUIL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « MUTANT Distribution », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de la surface de vente n° 692 située rue du 8 Août 1918 à MOREUIL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0262.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Guy STASSART, responsable du département technique de la S.A.S. « 
MUTANT Distribution », 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Guy STASSART, responsable du département technique,
- M. Benoît DEHEYN, adjoint.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de 
MOREUIL et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0703 du 13 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « PEROGROS » (PERONNE)

Dossier n° 2010/0290
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 20 août 2010 par M. Franck LAVALARD, président de la S.A.S. « PEROGROS », siège social : 4 rue de 
Madrid à PERONNE (80200), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « NETTO » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « PEROGROS », siège social : 4 rue de Madrid à PERONNE (80200), est autorisée, sous réserve du respect 
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « NETTO » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0290.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Franck LAVALARD, président de la S.A.S. « PEROGROS », 4 rue de 
Madrid à PERONNE (80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Franck LAVALARD.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 13 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0704 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « SODA » (QUERRIEU)

Dossier n° 2010/0425
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
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Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 septembre 2010 par M. David TANDART, gérant de la S.A.R.L. « SODA », siège social : 17 route 
Nationale à QUERRIEU (80115), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de 
vente exploitée sous l’enseigne « Cocci Market » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « SODA », siège social : 17 route Nationale à QUERRIEU (80115), est autorisée, sous réserve du respect des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée 
sous l’enseigne « Cocci Market » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0425.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. David TANDART, gérant de la S.A.R.L. « SODA », 17 Route Nationale à 
QUERRIEU (80115).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
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- M. David TANDART, gérant. 
- M. Patrick TANDART, cogérant.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de QUERRIEU et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0705 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « ROYE Distribution » (ROYE)

Dossier n° 2010/0235
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la  demande présentée  le  10  juin 2010  et  complétée  le  7  juillet  suivant,  par  M.  Jérémie  CROCHET de  la  S.A.S.  « ROYE 
Distribution  »,  siège  social  :  2  impasse  du  Moulin  à  ROYE (80700),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de 
vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « ROYE Distribution », siège social : 2 impasse du Moulin à ROYE (80700), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de 
vente  exploitée  sous  l’enseigne  « INTERMARCHE » à  l’adresse  précitée,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2010/0235.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 26 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jérémie CROCHET, S.A.S. « ROYE Distribution », 2 impasse du Moulin à 
ROYE (80700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jérémie CROCHET, adhérent,
- Mme Sandra CROCHET, adhérente,
- M. Miguel FRANQUET, directeur du magasin,
- M. Olivier DEMAY, adjoint au directeur du magasin.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.

35



Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0706 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Les Coopérateurs de Normandie Picardie » (RUE)

Dossier n° 2010/0244
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la  demande  présentée  le  28  juin  2010  par  M.  GUY STASSART,  responsable  du  département  technique  de  la  S.A.  « Les 
Coopérateurs de Normandie Picardie », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’obtenir 
l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « MUTANT » sur le 
territoire de la commune de RUE, route de Cantereine ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La S.A. « Les Coopérateurs de Normandie Picardie », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY 
(76120),  est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « MUTANT » sur le territoire de la commune de RUE, route 
de Cantereine, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0244.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. GUY STASSART, responsable du département technique de la S.A. « Les 
Coopérateurs de Normandie Picardie », 2-4 rue de la Coopérative à LE-GRAND-QUEVILLY (76120).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Guy STASSART, responsable du département technique,
- M. Benoît DEHEIN, adjoint au responsable.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de RUE et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0707 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « MUTANT Distribution » (SALOUEL)

Dossier n° 2010/0263
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 juillet 2010 par M. Guy STASSART, responsable du département technique de la S.A.S. « MUTANT 
Distribution », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer  
un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente n° 631 située rue du 8 Mai 1945 à SALOUEL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « MUTANT Distribution », siège social : 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de la surface de vente n° 631 située rue du 8 Mai 1945 à SALOUEL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0263.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Guy STASSART, responsable du département technique de la S.A.S. « 
MUTANT Distribution », 2-4 rue de la Coopérative à LE GRAND QUEVILLY (76120).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Guy STASSART, responsable du département technique,
- M. Benoît DEHEYN, adjoint.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de SALOUEL et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0708 du 14 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.C.I. « BERLIOZ » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0242
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2003 autorisant la S.C.I. « BERLIOZ », siège social : 3 rue Albert Camus, appartement 489 à 
AMIENS (80080), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du cabinet médical « SOS Médecins » situé à l’adresse 
précitée ;
Vu la demande présentée le 21 juin 2010 et complétée le 12 juillet suivant, par M. Marc COMPAIN, gérant de la S.C.I. « BERLIOZ », 
en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.C.I. « BERLIOZ », siège social : 3 rue Albert Camus, appartement 489 à AMIENS (80080), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein du 
cabinet médical « SOS Médecins » situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0242.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la sécurité des personnes dans un lieu ouvert au public 
et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  « SOS Médecins  AMIENS »,  3  rue Albert  Camus, appartement 489  à 
AMIENS (80080).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de 
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrick BONRAISIN, médecin,
- M. Bruno BOURY, médecin,
- M. Philippe BUTEUX, médecin,
- M. Marc COMPAIN, médecin,
- M. Ludovic COPPENS, médecin,
- M. Denis DESCAMPS, médecin,
- M. Fabrice FLAMAND, médecin,
- M. Franck GARATE, médecin,
- M. Benoît LASSAIRE, médecin,
- M. Francis MAGNIEZ, médecin,
- M. Dominique RINGARD, médecin,
- M. Vincent ROGEZ, médecin,
- M. Olivier ROUSSEAU, médecin,
- M. Abdelkrim TAHAR, médecin,
- M. André SAUVIGNON, médecin,
- M. Patrice BOURGET, médecin remplaçant,
- M. Thibaut COURMONT, médecin remplaçant,
- M. Stéphane FRANCOIS, médecin remplaçant,
- M. Bruno GERAUDIE, médecin remplaçant,
- M. Ludovic LABITTE, médecin remplaçant,
- M. Arnaud LADEN, médecin remplaçant,
- M. Amjed RAJA, médecin remplaçant,
- Mlle Florence MAGNAVAL, personnel de SOS Médecins,
- Mme Christine DECAGNY, personnel de SOS Médecins,
- Mlle Olga CIMAROSTI, personnel de SOS Médecins,
- Mme Catherine COLIN, personnel de SOS Médecins,
- Mlle Nathalie GOSSELIN, personnel de SOS Médecins,
- Mme Lucie MENPIOT, personnel de SOS Médecins,
- Mlle Sandrine LANGLOIS, personnel de SOS Médecins,
- Mlle Cécile VANDENDAELE, personnel de SOS Médecins,
- Mlle Martine GARATE, personnel de SOS Médecins,
- Mme Céline ROGER, personnel de SOS Médecins.
Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  10  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 12 : L’arrêté préfectoral du 30 janvier 2003 est abrogé.
Article 13 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0709 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance au Centre Hospitalier de PERONNE

Dossier n° 2010/0255
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 juillet 2010 par Mme Anne-Marie BASDEVANT, directrice du Centre Hospitalier de PERONNE, 
siège social : place du Jeu de Paume à PERONNE (80200), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance 
au sein de l’établissement situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Centre Hospitalier de PERONNE, siège social : place du Jeu de Paume à PERONNE (80200), est autorisé, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’établissement situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0255.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Mme  Anne-Marie  BASDEVANT,  directrice  du  centre  hospitalier  de 
PERONNE, place du Jeu de Paume à PERONNE (80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Stéphane DUBOIS, responsable sécurité,
- Mme Claudine WAYMEL, standartiste,
- Mme Dorothée GORLIER, standartiste,
- Mme Valérie BILLOIS, standartiste,
- Mme Delphine CLIN, standartiste,
- Mme Arlette PRINCE, standartiste,
- Mme Mélanie DEBUIGNY, standartiste,
- M. Charles BALIMA, médecin urgentiste,
- M. Abdel CHAIA, médecin urgentiste,
- Mme Nourah DAHMANI, médecin urgentiste,
- M. Hicham JAMAL, médecin urgentiste,
- M. Sabi M'SAKNI, médecin urgentiste,
- M Fadi CHEHAB, médecin urgentiste,
- M. Mohamed KABCHECHE, médecin urgentiste,
- Mme Marion VANDAMME, interne,
- Mme Sarah MOKRI, interne,
- Mme Djamila GAOUAR, interne,
- M. Guillaume BARRE, interne,
- M. Cyril VASQUEZ, interne,
- Mme Cécile WAYMEL, cadre de santé,
- Mme Marion BASSERY, infirmière,
- Mme Laëtitia CHIGUER, infirmière,
- Mme Sylvie COUSIN, infirmière,
- Mme Sophie DECOMBLE, infirmière,
- Mme Magalie DEPARRE, infirmière,
- Mme Emmanuelle VISCARIELLO, infirmière,
- M. Frédéric GOUDEMAND, infirmier,
- Mme Christine GOURDAIN, infirmière,
- Mme Christiane GRENON, infirmière,
- Mme Linda GUERLET, infirmière,
- Mme Amélie LEJEUNE, infirmière,
- Mme Anne MARILLIER, infirmière,
- Mme Patricia MASSON, infirmière,
- Mme Corinne MEMDONGAR, infirmière,
- Mme Christine MICHELOT, infirmière,
- M. Herrer MOHEDANO, infirmier,
- Mme Stéphanie ROUSSEL, infirmière,
- Mme Nadine ROYER, infirmière,
- Mme Aurélie SOUDAIN, infirmière,
- M. Antoine VINCHON, infirmier,
- M. Anthony BARON, CA SMUR,
- M. Benoît CASTEL, CA SMUR,
- Mme Sandra DESSAINT, CA SMUR,
- M. Benoît PINCHON, CA SMUR,
- M. Laurent TREFCON, CA SMUR,
- M. Ludovic PERONNET, CA SMUR,
- Mme Christelle DALONGEVILLE, secrétaire,
- Mme Catherine BERNAVILLE, aide soignante,
- Mme Catherine BRUNEL, aide soignante,
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- Mme Sabine CHARPENTIER, aide soignante,
- Mme Sophie FRISON, aide soignante,
- Mme Caroline NAMONT, aide soignante,
- M. Georges ARNACE, aide soignant,
- M. Jérémy FROMENTIN, aide soignant,
- M. Gérald MORELLE, agent des services hospitaliers,
- M. Cédric ALLIOUANE, agent des services hospitaliers.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0710 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à l’association « Organisme de gestion de l'ensemble scolaire du 
Sacré Coeur d'AMIENS »

Dossier n° 2010/0247
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;

44



Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 10 juin 2010 par M. Luc DUVERLIE de l’association « Organisme de gestion de l'ensemble scolaire du 
Sacré Cœur d'AMIENS », siège social : 1 rue de l'Oratoire à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système 
de vidéosurveillance au sein de son établissement scolaire ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  L’association « Organisme de  gestion de  l'ensemble scolaire  du Sacré  Cœur d'AMIENS »,  siège social  :  1 rue de 
l'Oratoire à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre 
un système de vidéosurveillance au sein de son établissement scolaire, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0247. 
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la sécurité des personnes et la prévention des actes 
terrorisme.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras extérieures, assurant la surveillance des accès de l’établissement.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées et leur champ de vision devra se limiter à la partie strictement nécessaire de la voie publique.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Luc DUVERLIE, chef d'établissement du lycée Sacré Cœur, 1 rue de 
l'Oratoire à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M.Luc DUVERLIE, chef d'établissement,
- M. Flavien HENIN, surveillant général,
- M. Xavier DINGEON, adjoint de direction,
- M. Dominique BOUGOIN, adjoint de direction.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
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Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0711 du 14 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « BNP PARIBAS » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0253
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 20 avril 1999 autorisant la S.A. « BNP PARIBAS », siège social : 16 boulevard des Italiens à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 28 rue des 3 Cailloux à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 20 juillet 2010 par M. Cyril ROUSSEL, responsable gestion immobilière au sein de la S.A. « BNP 
PARIBAS », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « BNP PARIBAS », siège social : 16 boulevard des Italiens à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
28 rue des 3 Cailloux à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0253.
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Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'agence.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence,
- les opérateurs de la station de télésurveillance de la S.A. « BNP PARIBAS ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0712 du 14 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Le Crédit Lyonnais » (AMIENS – Rue Pierre Rollin)

Dossier n° 2010/0101
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 autorisant la S.A. « Le Crédit Lyonnais », siège social : 28 rue Nationale à LILLE (59800), à 
mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 9058 rue Pierre Rollin à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 12 juillet 2010 par M. Jean-Guy FREVILLE, responsable sûreté sécurité territorial au sein de la S.A. « Le 
Crédit Lyonnais », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Le Crédit Lyonnais », siège social : 28 rue Nationale à LILLE (59800), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 9058 
rue Pierre à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0101.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'agence.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jean-Guy FREVILLE, responsable sûreté sécurité territorial,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A.S. « Sud-Ouest Télésurveillance »,
- les techniciens de maintenance de la S.A.S. « SCUTUM »,
- le directeur de l'agence.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/20100713 du 14 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Crédit du Nord » (DOULLENS)

Dossier n° 2010/0049
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 autorisant la S.A. « Crédit du Nord », siège social : 28 place Rihour à LILLE (59800), à mettre 
en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 46 rue du Commandement Unique à DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 28 décembre 2009 et complétée le 20 juillet suivant, par M. Francis PHILIPPE, responsable sécurité 
régional de la S.A. « Crédit du Nord », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Crédit du Nord », siège social : 28 place Rihour à LILLE (459800), est autorisée, sous réserve du respect des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 46 rue du 
Commandement Unique à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0049.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la direction de la sécurité de la S.A. « Crédit du Nord », 22-28 rue Joubert à 
PARIS (75009).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Francis PHILIPPE, gestionnaire logistique,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL »,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « HULOT »
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0714 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ABBEVILLE – 1 rue du Bois)

Dossier n° 2010/0245
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 21 juin 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 rue du Bois à ABBEVILLE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 rue du Bois à  ABBEVILLE,  conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2010/0245.
Article  2  :  En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
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Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0715 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ABBEVILLE – 15 rue du Pont aux Brouettes)

Dossier n° 2010/0316
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 13 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 15 rue du Pont aux Brouettes à ABBEVILLE ;
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 15 rue du Pont aux Brouettes à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0316.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
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Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0716 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ACHEUX EN AMIENOIS)

Dossier n° 2010/0318
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX-EN-AMIENOIS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 30 rue Raymond de Wazières à ACHEUX-EN-AMIENOIS, conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0318.   
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Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’ACHEUX-EN-AMIENOIS et le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0717 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AILLY SUR NOYE)

Dossier n° 2010/0320
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 54 rue Sadi 
Carnot à AILLY SUR NOYE ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 54 rue Sadi Carnot à AILLY SUR NOYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0320.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
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- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire d’AILLY 
SUR NOYE et le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 

58



concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0718 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AILLY SUR SOMME)

Dossier n° 2010/0322
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 54 rue Sadi Carnot à AILLY SUR SOMME ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 54 rue Sadi Carnot à AILLY SUR SOMME, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0322.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
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Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  maire d’AILLY  SUR SOMME et  le  Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0719 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AIRAINES)

Dossier n° 2010/0324
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 13 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 2 place du Commandant Seymour à AIRAINES ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 2 place du Commandant Seymour à AIRAINES, conformément au dossier enregistré sous 
le numéro 2010/0324.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AIRAINES et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0720 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ALBERT)

Dossier n° 2010/0326
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 36 rue de Birmingham à ALBERT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 36 rue de Birmingham à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0326.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’ALBERT et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0721 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 500 rue Saint Fuscien)

Dossier n° 2010/0419
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la demande présentée le 7 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0419.   
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0722 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 8 rue du 8 Mai 1945)

Dossier n° 2010/0337
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue du 8 Mai 1945 à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue du 8 Mai 1945 à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0337.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0723 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 39 boulevard Maignan Larivière)

Dossier n° 2010/0339
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 39 boulevard Maignan Larivière à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 39 boulevard Maignan Larivière à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0339.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
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- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0724 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 136 chaussée Saint Pierre)

Dossier n° 2010/0417
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 136 chaussée Saint Pierre à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 136 chaussée Saint Pierre à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0417.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0725 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 385 rue du Faubourg de Hem)

Dossier n° 2010/0293
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 385 rue du Faubourg de Hem à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 385 rue du Faubourg de Hem à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0293.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 8 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0726 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 306 route de Rouen)

Dossier n° 2010/0333
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 306 route de Rouen à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 306 route de Rouen à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0333.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0727 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 169 rue Jules Barni)

Dossier n° 2010/0331
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la demande présentée le 16 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 169 rue Jules Barni à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 169 rue Jules Barni à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0331.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0728 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – route de Doullens)

Dossier n° 2010/0295
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située route de Doullens à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située route de  Doullens à  AMIENS,  conformément au dossier  enregistré  sous le  numéro 
2010/0295.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0729 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 7 rue Delambre)

Dossier n° 2010/0329
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 7 rue Delambre à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  7  rue  Delambre  à  AMIENS,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2010/0329.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
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- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0730 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 60 rue des Trois Cailloux)

Dossier n° 2010/0327
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 13 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 60 rue des Trois Cailloux à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 60 rue des Trois Cailloux à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0327.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0731 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 43 rue Vanmarcke)

Dossier n° 2010/0335
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 43 rue Vanmarcke à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 43 rue Vanmarcke à AMIENS, conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2010/0335.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0732 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(AMIENS – 517 rue de Cagny)

Dossier n° 2010/0291
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 13 juillet 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 517 rue de Cagny à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 517 rue de Cagny à AMIENS, conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2010/0291.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0733 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(BEAUCAMPS LE VIEUX

Dossier n° 2010/0341
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 avenue de la Libération à BEAUCAMPS LE VIEUX ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au sein de  l’agence  située  8 avenue de  la  Libération  à  BEAUCAMPS LE VIEUX,  conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0341.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BEAUCAMPS LE VIEUX et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0734 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(BERNAVILLE

Dossier n° 2010/0343
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 39 route Nationale à BERNAVILLE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 39 route Nationale à BERNAVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0343.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BERNAVILLE et le Colonel commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0735 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(BRAY SUR SOMME)

Dossier n° 2010/0345
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue Pasteur à BRAY SUR SOMME ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue Pasteur à BRAY SUR SOMME, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0345.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
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- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de BRAY SUR 
SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 

91



concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0736 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CAMON)

Dossier n° 2010/0347
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 6 rue Marius Petit à CAMON ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 6 rue Marius Petit  à CAMON, conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2010/0347.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
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Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CAMON et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0737 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CAYEUX SUR MER)

Dossier n° 2010/0349
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 place Courbet à CAYEUX SUR MER ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 place Courbet à CAYEUX SUR MER, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0349.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de CAYEUX 
SUR MER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0738 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CHAULNES)

Dossier n° 2010/0351
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue 
Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  à  mettre  en  œuvre  un système de  vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  place  de  la 
République à CHAULNES ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située place  de la République à CHAULNES, conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2010/0351.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
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- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de CHAULNES 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0739 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(COMBLES)

Dossier n° 2010/0353
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 10 rue du 73ème Régiment d’Infanterie à COMBLES ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 10 rue du 73ème Régiment d’Infanterie à COMBLES, conformément au dossier enregistré 
sous le numéro 2010/0353.   
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de COMBLES et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0740 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CONTY)

Dossier n° 2010/0355
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 22 rue du Général Leclerc à CONTY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 22 rue du Général Leclerc à CONTY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0355.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
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Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CONTY et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0741 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CORBIE)

Dossier n° 2010/0357
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 5 rue Charles de 
Gaulle à CORBIE ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté  au  sein  de  l’agence  située  5  rue  Charles  de  Gaulle  à  CORBIE,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2010/0357.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CORBIE et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0742 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(CRECY EN PONTHIEU)

Dossier n° 2010/0359
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 3 rue du Général de Gaulle à CRECY-EN-PONTHIEU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au  sein de  l’agence  située  3  rue  du  Général  de  Gaulle  à  CRECY-EN-PONTHIEU,  conformément  au  dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0359.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de CRECY EN 
PONTHIEU et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
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Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0743 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(DOMART EN PONTHIEU)

Dossier n° 2010/0363
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 9 rue de la Prée à DOMART-EN-PONTHIEU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 9 rue de la Prée à DOMART-EN-PONTHIEU, conformément au dossier enregistré sous 
le numéro 2010/0363.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOMART EN PONTHIEU et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0744 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(DOULLENS)

Dossier n° 2010/0365
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 55 rue du Bourg à DOULLENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 55 rue du Bourg à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0365.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
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- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0745 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(FEUQUIERES EN VIMEU)

Dossier n° 2010/0367
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située rue Victor Hugo à FEUQUIERES EN VIMEU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située rue Victor Hugo à FEUQUIERES EN VIMEU, conformément au dossier enregistré sous 
le numéro 2010/0367.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d’ABBEVILLE,  le  maire  de 
FEUQUIERES EN VIMEU et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, 
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0746 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(FLIXECOURT)

Dossier n° 2010/0369
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 27 rue Roger Godard à FLIXECOURT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 27 rue Roger Godard à FLIXECOURT, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0369.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
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Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de FLIXECOURT et le Colonel commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0747 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(FRIVILLE ESCARBOTIN)

Dossier n° 2010/0371
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 40 rue Marius 
Briet à FRIVILLE ESCARBOTIN ;
Vu la demande présentée le 26 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 40 rue Marius Briet à FRIVILLE ESCARBOTIN, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0371.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de FRIVILLE 
ESCARBOTIN et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0748 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(GAMACHES)

Dossier n° 2010/0373
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 2ter rue Charles de Gaulle à GAMACHES ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 2ter rue Charles de Gaulle à GAMACHES, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0373.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d’ABBEVILLE,  le  maire  de 
GAMACHES et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0749 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(GLISY)

Dossier n° 2010/0375
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située route de Saint-Quentin à GLISY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située route de Saint-Quentin à GLISY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0375.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0750 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(HALLENCOURT)

Dossier n° 2010/0423
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 2 rue Pasteur à HALLENCOURT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 2 rue Pasteur à HALLENCOURT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0423.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d’ABBEVILLE,  le  maire 
d’HALLENCOURT et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0751 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(HAM)

Dossier n° 2010/0377
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 45 rue du Général Foy à HAM ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 45 rue du Général Foy à HAM, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0377.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’HAM et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0752 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(HORNOY LE BOURG)

Dossier n° 2010/0379
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 4 rue d’Airaines à 
HORNOY LE BOURG ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 4 rue d’Airaines à HORNOY LE BOURG, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0379.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
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Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  maire d’HORNOY LE BOURG et  le  Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0753 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (LE 
CROTOY)

Dossier n° 2010/0361
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 11 place Jeanne d’Arc au CROTOY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 11 place Jeanne d’Arc au CROTOY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2010/0361.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire du CROTOY et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0754 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(LONGPRE LES CORPS SAINTS)

Dossier n° 2010/0381
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située rue de la Libération à LONGPRE LES CORPS SAINTS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située rue de la Libération à LONGPRE LES CORPS SAINTS,  conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0381.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de LONGPRE 
LES CORPS SAINTS et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0755 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(LONGUEAU)

Dossier n° 2010/0383
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 16 avenue Henri Barbusse à LONGUEAU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 16 avenue Henri Barbusse à LONGUEAU, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0383.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LONGUEAU et le directeur départemental 
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0756 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(MERS LES BAINS)

Dossier n° 2010/0385
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 29 rue Marcelle Holleville à MERS LES BAINS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 29 rue Marcelle Holleville à MERS LES BAINS, conformément au dossier enregistré 
sous le numéro 2010/0385.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de MERS LES 
BAINS et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0757 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(MONTDIDIER)

Dossier n° 2010/0387
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000),  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 place du 
Général de Gaulle à MONTDIDIER ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 1 place du Général  de Gaulle à MONTDIDIER, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0387.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de 
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0758 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(MOREUIL)

Dossier n° 2010/0389
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 5 place Norbert Malterre à MOREUIL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
ARRÊTE

Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 5 place Norbert  Malterre  à MOREUIL,  conformément au dossier  enregistré  sous le 
numéro 2010/0389.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de 
MOREUIL et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0759 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(NESLE)

Dossier n° 2010/0391
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 4 rue de la Monnaie à NESLE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  4  rue  de  la  Monnaie  à  NESLE,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le 
numéro 2010/0391.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de NESLE et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0760 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(OISEMONT)

Dossier n° 2010/0393
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue Roger 
Salengro à OISEMONT ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté  au  sein  de  l’agence  située  8  rue  Roger  Salengro  à  OISEMONT,  conformément  au  dossier  enregistré  sous le  numéro 
2010/0393.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire d’OISEMONT 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0761 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(PERONNE)

Dossier n° 2010/0395
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 15 place du Commandant Louis Daudré à PERONNE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  15  place  du  Commandant  Louis  Daudré  à  PERONNE,  conformément  au  dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0395.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0762 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(PICQUIGNY)

Dossier n° 2010/0421
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 125 place du Général de Gaulle à PICQUIGNY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 125 place du Général de Gaulle à PICQUIGNY, conformément au dossier enregistré sous 
le numéro 2010/0421.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
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- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de PICQUIGNY et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0763 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(POIX DE PICARDIE)

Dossier n° 2010/0397
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 15 place de la République à POIX DE PICARDIE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 15 place de la République à POIX DE PICARDIE, conformément au dossier enregistré 
sous le numéro 2010/0397.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de cabinet  de la  préfecture  de  la Somme, le maire de POIX DE PICARDIE et  le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0764 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ROISEL)

Dossier n° 2010/0399
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue du Catelet à ROISEL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  13  rue  du  Catelet  à  ROISEL,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le 
numéro 2010/0399.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes,
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de ROISEL et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0765 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ROSIERES EN SANTERRE)

Dossier n° 2010/0401
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 17 rue Jean Jaurès à ROSIERES EN SANTERRE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 17 rue Jean Jaurès à ROSIERES EN SANTERRE, conformément au dossier enregistré 
sous le numéro 2010/0401.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
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- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de 
ROSIERES EN SANTERRE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, 
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chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0766 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(ROYE)

Dossier n° 2010/0403
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8bis boulevard du 
Général Leclerc à ROYE ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 8bis du Général Leclerc à ROYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0403. 
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0767 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(RUE)

Dossier n° 2010/0405
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 27 avenue des 
Frères Caudron à RUE ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté  au sein de  l’agence située  27 avenue des  Frères  Caudron  à  RUE, conformément au dossier  enregistré  sous le  numéro 
2010/0405.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de RUE et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0768 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(SAINT RIQUIER)

Dossier n° 2010/0407
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue de l’Hôpital à SAINT RIQUIER ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue de l’Hôpital  à SAINT RIQUIER, conformément au dossier  enregistré  sous le 
numéro 2010/0407.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
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- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de SAINT 
RIQUIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0769 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(SAINT VALERY SUR SOMME)

Dossier n° 2010/0409
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 20 quai du Romerel à SAINT VALERY SUR SOMME ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance  au sein de l’agence  située 20 quai  du Romerel  à  SAINT VALERY SUR SOMME, conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2010/0409.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de SAINT 
VALERY SUR SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0770 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(VIGNACOURT)

Dossier n° 2010/0411
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 151 rue Godard Dubuc à VIGNACOURT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située 151 rue Godard Dubuc à VIGNACOURT, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0411.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
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Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de VIGNACOURT et le Colonel commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0771 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(VILLERS BOCAGE)

Dossier n° 2010/0413
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 août 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie,  siège  social  :  500  rue  Saint  Fuscien  à  AMIENS (80000),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située place du 11 Novembre à VILLERS BOCAGE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de 
vidéosurveillance au sein de l’agence située place du 11 Novembre à VILLERS BOCAGE, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0413.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  maire  de  VILLERS BOCAGE et  le  Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0772 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance  à la  Caisse Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  Brie  Picardie 
(VILLERS BRETONNEUX)

Dossier n° 2010/0415
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 
rue Saint  Fuscien à  AMIENS (80000),  à  mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 8 rue de 
Melbourne à VILLERS BRETONNEUX ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Gaëtan VANDAMME, responsable de l’unité sécurité de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, siège social : 500 rue Saint Fuscien à AMIENS (80000), 
est autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance 
implanté au sein de l’agence située 8 rue de Melbourne à VILLERS BRETONNEUX, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2010/0415.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents,
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès du service sécurité de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie 
Picardie, 18 rue d'Allonne à BEAUVAIS (60026).
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel du service sécurité,
- les techniciens de maintenance de la S.A.R.L. « ASSIRE »,
- les opérateurs de télésurveillance de S.A.S. « NISCAYAH »,
- le directeur de l'agence,
- les agents des services « conformité » et « qualité client ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de VILLERS BRETONNEUX et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

159



Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/773 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ABBEVILLE)

Dossier n° 2009/0115
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 51 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
51 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0115.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/774 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ALBERT)

Dossier n° 2009/0116
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 25 rue de Birmingham à ALBERT ;
Vu la demande présentée le 30 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
25 rue de Birmingham à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0116.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’ALBERT et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/775 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 32 rue de Doullens)

Dossier n° 2009/0119
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 32 rue de Doullens à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009),  est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
32 rue de Doullens à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0119.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.

164



Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/776 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  « Société  Générale »  (AMIENS  –  35  rue  du  Général 
Leclerc)

Dossier n° 2009/0120
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 35 rue du Général Leclerc à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
35 rue du Général Leclerc à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0120.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/777 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système  de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  « Société  Générale »  (AMIENS  –  47  rue  des  Trois 
Cailloux)

Dossier n° 2009/0118
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
47 rue des Trois Cailloux à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0118.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0778 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 481 route d’Abbeville)

Dossier n° 2010/0315
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
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Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein 
de la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un 
système de vidéosurveillance au sein de l’agence située situé 481 route d'Abbeville à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 
481 route d'Abbeville à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0315.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
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- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/779 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (CORBIE)

Dossier n° 2009/0121
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 29 place de la République à CORBIE ;
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Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
29 place de la République à CORBIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0121.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
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de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CORBIE et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/780 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DOULLENS)

Dossier n° 2009/0122
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 45 rue du Bourg à DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
45 rue du Bourg à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0122.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/781 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DURY)

Dossier n° 2009/0123
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 662 avenue du 14 Juillet 1789 à DURY ;
Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
662 avenue du 14 Juillet 1789 à DURY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0123.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DURY et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/782 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (MONTDIDIER)

Dossier n° 2009/0124
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009),  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  7  place  du  Général  de  Gaulle  à  
MONTDIDIER ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
7 place du Général de Gaulle à MONTDIDIER, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0124.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
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Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de 
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/783 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (PERONNE)

Dossier n° 2009/0125
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 1 rue Saint Fursy à PERONNE ;
Vu la demande présentée le 31 août 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au sein de la 
S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
1 rue Saint Fursy à PERONNE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0125.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

178



L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/784 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ROYE)

Dossier n° 2009/0126
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 17 rue d’Amiens à ROYE ;
Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

179



Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
17 rue d’Amiens à ROYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0126.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/785 du 18 octobre 2010 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (SALOUEL)

Dossier n° 2009/0127
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 autorisant la S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS 
(75009), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue Albert Camus à SALOUEL ;
Vu la demande présentée le 1er septembre 2010 par M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines au 
sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Société Générale », siège social : 29 boulevard Hausmann à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de l’agence située 
13 rue Albert Camus à SALOUEL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0127.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier COUTURIER, responsable des ressources et relations humaines de 
la S.A. « Société Générale », 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable de l'agence ;
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale » ;
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de SALOUEL et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0786 du 18 octobre 2010 portant renouvellement d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle » (ABBEVILLE)

Dossier n° 2010/0264
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 19 avril 2001 autorisant la S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle », siège social : 42 rue Le Corbusier à 
CRETEIL (94000)  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’établissement situé 157 route de Doullens à 
ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 29 juillet 2010 et complétée le 1er septembre suivant, par M. Laurent MIRAMONT, responsable sécurité 
environnement sûreté de la S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle », en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative 
précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 1er octobre 2010 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle », siège social : 42 rue Le Corbusier à CRETEIL (94000), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’établissement situé 157 route de Doullens à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0264.
Article 2 : En  application de  l’article  13  du  décret  n°  96-926  du 17  octobre  1996  susvisé,  le  titulaire  de  l'autorisation  est  tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, 
- Protection Incendie/Accidents, 
- Prévention des atteintes aux biens, 
- Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure et 8 caméras extérieures.
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son 
droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service des ressources humaines de la S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle », 
157 route de Doullens à ABBEVILLE.
Article 7 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être  strictement  interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Laurent MIRAMONT, responsable sécurité environnement sûreté ;
- Mme Florence D'ADDERIO, responsable ressources humaines ;
- M. Christophe MEUNIER, directeur du site ;
- M. Eddy MARTEL, responsable bâtiment.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 12 : Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 19 avril 2001 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 75800 
Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE 
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 18 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

184



Objet : Arrêté modificatif n° Cabinet/SSI/2010/0798 du 21 octobre 2010 pour le système 
de vidéosurveillance de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS » (Réseau de 
transports de bus urbains)

Dossier n° 2010/0080
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  Cabinet/SSI/2010/0179  du 22  mars  2010  autorisant  la  S.A.S.  « Corporation  Française  des  Transports 
AMIENS », siège social : 45 rue Dejean à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du réseau de  
transports de bus urbains qu’elle exploite sur le territoire de la communauté d’agglomération AMIENS Métropole ;
Vu la demande présentée le 23 septembre 2010 par M. José Émile FERNANDES, directeur de la S.A.S. « Corporation Française des 
Transports AMIENS », en vue d’actualiser la liste des personnes habilitées à accéder aux images du système de vidéosurveillance 
précité ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’article 8 de l’arrêté préfectoral n° Cabinet/SSI/2010/0179 du 22 mars 2010 susvisé est modifié comme suit :
« Article 8 : L'accès  à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des images,  devra être  strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. José Émile FERNANDES, directeur de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS »,
- M. Patrice ROSTOUCHER, responsable service exploitation,
- M. Alain PASQUA, agent de maîtrise,
- M. Sylvain BAILLET, responsable informatique,
- Mme Murielle ROZIERE, ingénieur système,
- M. Ali MAHRAZ, adjoint au responsable exploitation. »
Le reste sans changement.
Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et  le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 21 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté modificatif n° Cabinet/SSI/2010/0799 du 21 octobre 2010 pour le système 
de vidéosurveillance de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS » (AMIENS)

Dossier n° 2009/0147
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
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Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  Cabinet/SSI/2010/0180  du 22  mars  2010  autorisant  la  S.A.S.  « Corporation  Française  des  Transports 
AMIENS », siège social : 45 rue Dejean à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 10 place Alphonse Fiquet à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 23 septembre 2010 par M. José Émile FERNANDES, directeur de la S.A.S. « Corporation Française des 
Transports AMIENS », en vue d’actualiser la liste des personnes habilitées à accéder aux images du système de vidéosurveillance 
précité ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’article 8 de l’arrêté préfectoral n° Cabinet/SSI/2010/0180 du 22 mars 2010 susvisé est modifié comme suit :
« Article 8 : L'accès  à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des images,  devra être  strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. José Émile FERNANDES, directeur de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS »,
- M. Patrice ROSTOUCHER, responsable service exploitation,
- M. Alain PASQUA, agent de maîtrise,
- M. Sylvain BAILLET, responsable informatique,
- Mme Murielle ROZIERE, ingénieur système,
- M. Ali MAHRAZ, adjoint au responsable exploitation,
- M. Jean-Paul CULLIERE, responsable méthode. »
Le reste sans changement.
Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 21 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté  n°  Cabinet/SSI/2010/0801  du  21  octobre  2010 portant  autorisation  de 
fonctionnement d’un service interne de sécurité par la S.A.R.L. « Le Millem » à Amiens

Agrément n° 172
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité ;
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l’autorisation administrative et au recrutement des personnels des entreprises 
de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ;
Vu le  décret  n°  86-1099  du 10  octobre  1986  modifié  relatif  à  l'utilisation des  matériels,  documents,  uniformes et  insignes  des 
entreprises de surveillance et de gardiennage, transport de fonds et protection de personnes ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État 
dans les régions et départements ;
Vu le  décret  n°  2005-1122  du  6  septembre  2005  modifié  relatif  à  l’aptitude  professionnelle  des  dirigeants  et  des  salariés  des 
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transports de fonds et de protection physique des personnes ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu la demande présentée le 5 octobre 2010 par Madame Paola METAYER, née le 15 décembre 1966 à Nemours (77), gérante de la 
S.A.R.L. « Le Millem », siège social : 87 rue Gutenberg à Amiens (80000), en vue d'obtenir l'autorisation de mettre en place un 
service interne de sécurité au sein de la discothèque exploitée sous l'enseigne « Le Millénium » à l'adresse précitée ;
Considérant que la société est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Le Millem », siège social : 87 rue Gutenberg à Amiens (80000), est autorisée à compter de la date du 
présent arrêté, à mettre en place un service interne de sécurité, tel que visé par les articles 7 et 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983, au sein de la discothèque exploitée sous l'enseigne « Le Millénium » à l'adresse précitée.
Article 2 :La société autorisée à l'article 1er est gérée par Madame Paola METAYER.
Article 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements déclarés et tout changement substantiel 
dans la répartition du capital de la personne morale devra faire l’objet d’une déclaration à la préfecture dans le délai d’un mois.
Article 4 : En application de l'article 5 du décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986 modifié, l'employeur est tenu de remettre à ses 
salariés une carte professionnelle propre à son entreprise.
Cette carte, qui comporte une photographie récente de son titulaire, doit mentionner :
- Le nom, les prénoms, la date de naissance et les activités du titulaire ; 
- Si l'activité du titulaire est celle d'" agent cynophile ", le numéro d'identification de chacun des chiens utilisés ;
- Le nom, la raison sociale et l'adresse de l'employeur ainsi que l'autorisation administrative prévue à l'article 7 de la loi du 12 juillet  
1983 ;
- Le numéro de carte professionnelle délivrée par le préfet au salarié.
Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire d'Amiens et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au greffe du tribunal de commerce et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 21 octobre 2010
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

AUTRES

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST-MER DU NORD

Objet : Arrêté n° 115 /2010 portant prolongation d'autorisation de pêche exceptionnelle
Le préfet de la région Haute-Normandie
Vu le règlement (CE) 850/98 du conseil du 30 mars 1998, visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de mesures 
techniques de protection des juvéniles d'organismes marins;
Vu le règlement (CE) 2371/2002 du conseil du 20 décembre 2002, relatif à la conservation et à l'exploitation durable des ressources 
halieutiques dans le cadre de la politique commune des pêches;
Vu le code rural, et notamment son livre IX, relatif à la pêche et à l'aquaculture marine
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, pris pour l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié fixant les 
conditions générales d'exercice de la pêche maritime dans les eaux soumises à la réglementation communautaire de conservation et de 
gestion;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  10-31  du  19  avril  2010  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Laurent  COURCOL,  directeur 
interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord;
Vu la décision 403-2010 du 23 septembre 2010 portant subdélégation de signature en matière d'activité 
Vu l'arrêté n°89-2010 du 22 juillet 2010 portant autorisation de pêche exceptionnelle ; 
Vu la demande adressée le 24 septembre par la société IN VIVO; 
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais ;

ARRÊTE
Article 1 : L'autorisation de pêche exceptionnelle pour Le navire «ATLANTIC SURVEYOR», immatriculé CC 533053 dans les 
conditions fixées par l'article 1 de l'arrêté n°89/2010 susvisé est prolongée jusqu'au 15 novembre 2010
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Article 2 : Le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, le Directeur délégué à la mer et au littoral, et les 
agents habilités en matières de contrôle des pêche sont chargés de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs des préfectures de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord.

Le Havre, le 01 octobre 2010
pour le préfet et par subdélégation,
le directeur interrégional adjoint de la
mer Manche Est – mer du Nord
Jean-Luc LE LIBOUX

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU 
PAS-DE-CALAIS

Objet : autorisation de prise d’eau à la mer pour le centre conchylicole du CROTOY
Vu le code du domaine de l’Etat, notamment ses articles L28 à 33, R 53 à 57 et 146 ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article L321-9 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R231-35 à R231-59, R237-4 et R 237-5 ainsi que le livre IX ;
Vu le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié fixant le régime de l’autorisation des exploitations de cultures marines ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’état dans les 
régions et les départements;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2010 portant approbation du cahier des charges type des autorisations d’exploitation de cultures 
marines sur le domaine public maritime ;
Vu l’arrêté du préfet de la Somme du 7 avril 2004 modifié relatif à la réglementation de la circulation des véhicules et engins à 
moteurs sur les dunes, le rivage de la mer et les plages appartenant au domaine public maritime de la Somme ;
Vu l’arrêté du préfet de la Somme du 18 mai 2005 portant classement de salubrité des zones de production et des zones de reparcage 
des coquillages vivants ;
Vu les arrêtés du préfet de la Somme du 19 janvier 2009 portant autorisation de réaliser les travaux des installations de pompage de 
l'eau de mer et des installations de canalisation et d'ouvrage de rejet ;
Vu la demande déposée le 16 septembre 2009 par le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard ;
Vu les résultats des consultation administrative et enquête publique réalisée du 16 au 30 octobre 2009 ;
Considérant l’avis émis par la commission des cultures marines porté aux procès-verbaux des séances des 5 juillet 2010 et 23 août 
2010 ;
Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
ARRETE
Article 1er : le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard, représenté par M Jean Claude BUISINE,dont le siège est fixé 1 
place Amiral courbet – 80142 ABBEVILLE cedex est autorisé, dans le cadre de l’opération de création, à exploiter les concessions 
désignées ci-dessous et situées dans le ressort de la direction départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais :

SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITME

références superficie
nature
espèce

situation
nature juridique

PE 9001
20 x 190 m² 2 lignes de drains de diamètre 250 verticaux espacés de 20 m, 

soit quarante (40) drains de 6,7 m de longueur. Domaine public maritime

150 m² 4 collecteurs d’aspiration de diamètre125 mm et de 350 m. Littoral de la commune

PE 9002

37,6 m² collecteur d’évacuation des eaux techniques en béton armé de 
diamètre intérieur 400 mm sur une longueur de 50 ml, muni 
d’un clapet et d’un dispositif anti-affouillement.

de LE CROTOY

SUR PROPRIETE PRIVEE

références
surfaces 
alimentées  en 
eau

nature
espece

situation
nature juridique

PE 9003 24 m² 1 station de pompage. commune de LE CROTOY
sections cadastrales
BB 6
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14,06 m² 4 collecteurs d’aspiration de diamètre125 mm et de 30 m.

PE 9004
35,52 m² 1 conduite de refoulement entre la station de pompage et la 

réserve d’eau collective de 222 m.

commune de LE CROTOY
sections cadastrales
BB 5-12-13-14-15

PE 9005 276 m² 1 réserve d’eau collective.

PE 9006
12 x 21 m²
44m² et 49 m² 14 réserves d’eau pour la purification. commune de LE CROTOY

PE 9007
12 x 10 m²
24 m² et 21 m² 14 réserves d’eau pour l’alimentation des machines

section cadastrale
BB 16

PE 9008
12 x 4,8 m²
2 x 9,6 m² bacs de purification des coquillages
120 m²
(surface  utile 
en eau)

Fossé d’évacuation

PE 9009
238,4 m²

collecteur d’évacuation des eaux techniques en béton armé de 
diamètre intérieur 400 mm sur une longueur de 317 ml.

commune de LE CROTOY
sections cadastrales
BB 19-AY 434-448-AY 1

La concession désignée ci-dessus est soumise :
aux prescriptions générales rappelées dans le cahier des charges joint à la présente autorisation ;
aux prescriptions particulières prévues dans les annexes ci-jointes.
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 22 octobre 2010
Le Préfet,
Michel DELPUECH

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Objet  :  Arrêté  DROS  n°  2010-471  relatif  à  l’agrément  provisoire  de  l’entreprise  de 
transport sanitaire « AMBULANCES DUBOIS MENARD » à Faverolles (Somme)

Le Directeur de l’Agence régionale de santé de Picardie
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6311-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu la décision du 10 septembre 2010 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant des 
transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ;
Vu l’arrêté  ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles 
affectées aux transports sanitaires terrestres ;
Vu la demande d’agrément d’entreprise de transports sanitaires présentée les 5 et 17 juillet 2010 par Melle Emilie MENARD et M. 
Grégory DUBOIS, gérants de la SARL « AMBULANCES DUBOIS MENARD » ;
Vu la demande de Melle Emilie MENARD et M. Grégory DUBOIS d’exploiter leur activité de transports sanitaires sur l’implantation 
sise 58, rue d’Etelfay 80 500 Faverolles, sous la raison sociale « AMBULANCES DUBOIS MENARD » ;
Considérant que les véhicules et équipements présentés par le demandeur satisfont aux conditions réglementaires exigées ;
Considérant que, dans l’attente du recueil de l’avis du sous-comité des transports sanitaires, l’agrément ne peut être délivré qu’à titre 
provisoire ;

ARRÊTE
Article 1er : Un agrément n° 80-267 est délivré, à titre provisoire, à compter du 22 octobre 2010, à la SARL « AMBULANCES 
DUBOIS  MENARD »,  gérée  par  Melle  Emilie  MENARD et  M.  Grégory  DUBOIS,  afin  d’exploiter  l’entreprise  de  transports 
sanitaires terrestres « AMBULANCES DUBOIS MENARD » au 58, rue d’Etelfay 80 500 Faverolles.
Article 2 : Le parc automobile de l’entreprise précitée est constitué de :
1 ASSU immatriculée (AZ-271-SQ)
2 VSL immatriculés (AZ-312-SQ) et (AZ-334-SQ)
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Article  3 : Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à  compter  de sa notification aux intéressés ou de 
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52, rue Daire 80037 
Amiens
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et des sports
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera  notifié  aux intéressés,  aux caisses  chargées  du versement des  ressources  d’assurance  maladie,  à  l’association de  transports 
sanitaires d’urgence de la Somme, au service d’aide médicale urgente de la Somme, et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 21 octobre 2010
Pour le Directeur général de l’agence régionale de santé et par délégation,
La Directrice générale adjointe,
Françoise VAN RECHEM

ANNEXE À L'ARRÊTÉ DROS 2010-471
Agrément provisoire de l’entreprise de transport sanitaire « AMBULANCES DUBOIS MENARD » à Faverolles (Somme)
Gérants : Melle Emile MENARD et M. Grégory DUBOIS
Véhicules
ASSU : FIAT DUCATO (AZ-271-SQ)
VSL : ROVER (AZ-312-SQ) - ROVER (AZ-334-SQ)
EQUIPAGES
Grégory DUBOIS (CCA) et Emilie MENARD (AUXILIAIRE AMBULANCIER)
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	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0721 du 14 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 500 rue Saint Fuscien)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0722 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 8 rue du 8 Mai 1945)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0723 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 39 boulevard Maignan Larivière)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0724 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 136 chaussée Saint Pierre)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0725 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 385 rue du Faubourg de Hem)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0726 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 306 route de Rouen)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0727 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 169 rue Jules Barni)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0728 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – route de Doullens)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0729 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 7 rue Delambre)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0730 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 60 rue des Trois Cailloux)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0731 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 43 rue Vanmarcke)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0732 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (AMIENS – 517 rue de Cagny)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0733 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (BEAUCAMPS LE VIEUX
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0734 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (BERNAVILLE
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0735 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (BRAY SUR SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0736 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CAMON)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0737 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CAYEUX SUR MER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0738 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CHAULNES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0739 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (COMBLES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0740 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CONTY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0741 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CORBIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0742 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (CRECY EN PONTHIEU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0743 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (DOMART EN PONTHIEU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0744 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0745 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (FEUQUIERES EN VIMEU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0746 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (FLIXECOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0747 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (FRIVILLE ESCARBOTIN)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0748 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (GAMACHES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0749 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0750 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (HALLENCOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0751 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (HAM)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0752 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (HORNOY LE BOURG)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0753 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (LE CROTOY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0754 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (LONGPRE LES CORPS SAINTS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0755 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (LONGUEAU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0756 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (MERS LES BAINS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0757 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0758 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (MOREUIL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0759 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (NESLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0760 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (OISEMONT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0761 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0762 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (PICQUIGNY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0763 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (POIX DE PICARDIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0764 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (ROISEL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0765 du 15 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (ROSIERES EN SANTERRE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0766 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (ROYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0767 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (RUE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0768 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (SAINT RIQUIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0769 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (SAINT VALERY SUR SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0770 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (VIGNACOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0771 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (VILLERS BOCAGE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0772 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie (VILLERS BRETONNEUX)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/773 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ABBEVILLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/774 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ALBERT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/775 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 32 rue de Doullens)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/776 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 35 rue du Général Leclerc)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/777 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 47 rue des Trois Cailloux)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0778 du 18 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS – 481 route d’Abbeville)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/779 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (CORBIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/780 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/781 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DURY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/782 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/783 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/784 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ROYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/785 du 18 octobre 2010 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (SALOUEL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0786 du 18 octobre 2010 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « VALEO Sécurité Habitacle » (ABBEVILLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté modificatif n° Cabinet/SSI/2010/0798 du 21 octobre 2010 pour le système de vidéosurveillance de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS » (Réseau de transports de bus urbains)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté modificatif n° Cabinet/SSI/2010/0799 du 21 octobre 2010 pour le système de vidéosurveillance de la S.A.S. « Corporation Française des Transports AMIENS » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SSI/2010/0801 du 21 octobre 2010 portant autorisation de fonctionnement d’un service interne de sécurité par la S.A.R.L. « Le Millem » à Amiens
	ARRÊTE



	autres
	Direction interrégionale de la mer Manche Est-mer du Nord
	Objet : Arrêté n° 115 /2010 portant prolongation d'autorisation de pêche exceptionnelle
	Arrête


	DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU PAS-DE-CALAIS
	Objet : autorisation de prise d’eau à la mer pour le centre conchylicole du CROTOY
	sur le DOMAINE PUBLIC MARITME
	sur PROPRIETE PRIVEE


	Agence régionale de santé de Picardie
	Objet : Arrêté DROS n° 2010-471 relatif à l’agrément provisoire de l’entreprise de transport sanitaire « AMBULANCES DUBOIS MENARD » à Faverolles (Somme)
	Arrête
	ANNEXE à l'arrêté DROS 2010-471




